
 

   

RETURN OFFERS TO: 
RETOURNER LES OFFRES A:  
 
Soft Copy / Copie électronique : 

Attention: Lisa Latendresse 
Email: Lisa.Latendresse@rcmp-grc.gc.ca 
 
See Offeror Instructions – Submission of Offers herein for 
more information. 
  
Voir les Instructions à l’intention des offrants - 
Présentation des offres aux présentes pour des plus 
amples renseignements. 
 

SOLICITATION 
AMENDMENT 
 
MODIFICATION DE 
L’INVITATION 
 
 
The referenced document is hereby revised; unless 
otherwise indicated, all other terms and conditions 
of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l'invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Comments: - Commentaries: 
 
THIS DOCUMENT DOES NOT CONTAIN A 
SECURITY REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT NE COMPORTE PAS 
UNE EXIGENCE EN MATIÈRE DE 

Title – Sujet 
Flashlight, General Duty and 
Accessories / Lampe de poche de 
service et accessoires 

Date 
 
May 24, 2023 / 24 mai 
2023 
 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
 
 
202304951 
 

Amendment No. –  
Nº de la modification 
  
005 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
 
 
Solicitation Closes – L’invitation prend fin    
  
At /à : 14:00 EDT(Eastern Daylight Time) 

HAE (heure avancée de l’Est)  
  

On / 
le: 
 

 
June 23, 2023 / 23 juin 2023 

F.O.B. – F.A.B 
 

GST/HST – TPS 
 

Duty – Droits 
 
 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
 
 
Instructions 
See herein – Voir aux présentes 
 
Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
Lisa Latendresse 

Lisa.Latendresse@rcmp-grc.gc.ca 
 
Telephone No. – No. de 
téléphone 
 
 

Facsimile No. – No. de 
télécopieur 
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This amendment is raised to respond to questions received during the solicitation period and to extend the 
solicitation closing date to June 23, 2023 EDT. 
 
QUESTION AND ANSWER 
 
Question 10: 
Please can you confirm the difference between the manufacturer number and stock number. 
 
Answer 10: 
The manufacturer number is the manufacturer’s part number.  The stock number is the RCMP stock number, 
which will be provided at the issuance of the standing offer.  For the purposes of the offer sample evaluation, 
Offerors may use “XXXXXX” as a placeholder. 
 
 
Question 11: 
Please could you advise if grip ring of an alternate colour other than black would be acceptable only for bid 
sample submission as production would be in black colour. 
 
Answer 11: 
Grip rings in alternate colours will be acceptable for the mandatory technical evaluation samples only.  
 
 

 
All other terms and conditions remain unchanged. 

 
 

 
La présente modification vise à répondre à des questions reçues pendant la période de soumission et de 
prolonger la date de clôture de l’invitation au 23 juin 2013 HAE. 
 
 
QUESTIONS ET RÉPONSES 
 
Question 10 : 
Pouvez-vous confirmer la différence entre le numéro du fabricant et le numéro d’article? 
 
Réponse 10 : 
Le numéro du fabricant est le numéro de pièce du fabricant, tandis que le numéro d’article correspond au numéro 
d’article de la GRC, lequel sera fourni à la publication de l’offre à commandes. Pour les besoins de l’évaluation 
des échantillons de l’offre, les offrants peuvent indiquer « XXXXXX » comme numéro fictif. 
 
 
Question 11 : 
Pourriez-vous préciser si l’anneau de préhension d’une autre couleur que noir serait acceptable à titre 
d’échantillon préalable à l’attribution du contrat? L’anneau produit dans le cadre du contrat sera noir.  
 
 
Réponse 11 : 
Les anneaux de préhension d’autres couleurs seront acceptables seulement à titre d’échantillon de l’évaluation 
technique obligatoire. 
 
 
 

Tous les autres termes et modalités demeurent inchangés. 


